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FFBB  Procès-verbal n°11 
TBE/LDS Saison 2022/2023 

 

 
Bureau Fédéral 

Réunion du vendredi 13 janvier 2023 

 

 
Présents :     M. Jean-Pierre SIUTAT – Président  

Mmes Carole FORCE et Stéphanie PIOGER (à distance). 
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Pierre DEPETRIS, Jean-Pierre 
HUNCKLER, René KIRSCH, Stéphane KROEMER, Paul MERLIOT, Gérald NIVELON, 
Alain SALMON (à distance) et Yannick OLIVIER. 

  
Excusées :    Mme Agnès FAUCHARD, Frédérique PRUD’HOMME et Nathalie LESDEMA. 
 
Invités :        Mme Françoise AMIAUD,  

                  MM. Patrick COLLETTE, Bernard DANNEL, Paul-André TRAMIER et Luc VALETTE. 
 

Assistent :  Mmes Catherine BARRAUD, Amélie MOINE et Léa DUMAS 
             MM. Tahar ASSED, Raymond BAURIAUD, Jacques COMMERES, Alain 

CONTENSOUX (DTN-DG), Sébastien DIOT, Pascal GOUDAIL, Jérôme PRIGENT, 
Matthieu SOUCHOIS. 

  
N° Annexes 

1 Annexe 01 - 2023-01-13 BF 5-CF5x5 Répartition des places et cahiers des charges Championnats 
de France U15 Elite et U18 Elite (Saison 2023-2024) - V1 ASN 

2 Annexe 02 - 2023-01-13 BF 1-HN-valorisation 2022 
3 Annexe 03 - 2023-01-13 BF Programme prévisionnel des Equipes de France 2022-2023 V4 EGT 
4 Annexe 04 - 2023-01-13 BF 7-3x3-Calendrier circuit Opens Plus 2023-VF-NLA 
5 Annexe 05 - 2023-01-13 BF 4-PCT-Document Délégation-V1 
6 Annexe 06 - 2023-01-13 BF Secrétaire Général V1 TBE 
8 Annexe 07 - 2023-01-13 BF DCT CF Collectivités Locales & Infra V5 TBE 

9 Annexe 08 - 2023-03-13 BF DCT CF Territoires V6 TBE 
10 Annexe 09 - 2023-01-13 BF 2-PFE Présentation CFT-CFO-CFDA-CFE vfin 
11 Annexe 10 - 2023-01-13 BF 1-HNC Modifications réglementaires_V1 
12 Annexe 11 - 2023-01-13 BF 6-DAJI Présentation V1 
13 Annexe 12 - 2023-01-13 BF 5 VxE Labels - Divers V2JBG 

 

 

 
 

1. Ouverture par le Président  
 
Jean-Pierre SIUTAT souhaite une bonne et heureuse année 2023 aux participants.  
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2. Présidence 

 
Jean-Pierre SIUTAT félicite Paul MERLIOT qui va être décoré de l’Ordre National du Mérite. 
 
Il indique qu’il a été invité, ainsi qu’Adam SILVER et Mark TATUM (NBA), par le Président de la 
République, à l’Élysée, la veille de la rencontre NBA.  
 

a. Ligue Nationale de Basket (LNB) : Point de situation 
 
Jean-Pierre SIUTAT :  

• La convention de délégation a été validée à la fois par l’Assemblée Générale LNB et par 
l’Assemblée Générale FFBB.  

• Monaco : le club payant moins de charges que les clubs français sur les salaires, la LNB a 
demandé au club de verser une compensation, refusée à ce jour ; dossier en Chambre 
d’Appel puis en conciliation au Comité National Olympique et Sportif (CNOSF) ; refus de la 
proposition de conciliation par le club. Une réunion aura lieu courant février, organisée par 
le Ministère des Sports et des Jeux Olympiques de Paris (MSJOP), en présence de 
représentants de la principauté, du club, de la FFBB et de la LNB.  

• Réunion, mardi prochain, du Groupe de Travail Société Commerciale.  

• A venir : formation et gouvernance LNB. 
 
Paul MERLIOT et Stéphane KROEMER :  

• Un Bureau et un Comité Directeur LNB se sont tenus vendredi dernier et ce matin afin, 
notamment, de débattre sur le protocole cadre  financier FFBB/LNB. 

o La LNB a refusé la 1e version proposée par la FFBB. Une contre-proposition doit être 
faite comprenant un minimum garanti.  

o Les nouvelles dispositions règlementaires des joueurs non Joueurs Formés 
Localement (JFL) Équipe de France, votées par la FFBB, ont été évoquées et 
accueillies favorablement par le Comité Directeur, à l’exception des représentants 
des syndicats.   

 

• Paul MERLIOT propose, suite à la validation en Comité Directeur LNB de la demande du 
Syndicat des arbitres, une revalorisation de 10% des indemnités des arbitres :  

o Passant ainsi à 660 € en Betclic Elite, 
o Passant ainsi à 440 € en Pro B.  

Cette revalorisation est rétroactive et prend effet au 1er match de début de saison 2022-2023. 
 
Pascal GOUDAIL alerte de l’impact sur la déclaration d’impôt sur le revenu de 2022 des arbitres. 
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
 

b. Plan d’action sobriété énergétique : Point de situation 
 
Gérald NIVELON : une note concernant l’initiative de la ligue des Hauts de France concernant les 
tenues à manches et les jambes couvertes est en cours de rédaction. 
 
Jean-Pierre SIUTAT fait un tour de table concernant les retours qu’ont les présidents de Ligues et 
Comités présents sur ce sujet sur le terrain. 
 
Il en ressort que les délestages ne semblent plus être à l’ordre du jour. De plus, le temps se 
radoucissant, les températures moins froides nécessitent de moins chauffer les salles.  
Gérald NIVELON : les prochaines étapes sont de continuer l’évaluation des kilométrages des 
championnats,de faire de la pédagogie et de travailler sur d’autres sujets écologiques que la 
transition énergétique.  
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1. Délégation Pratiques Fédérales  

 
a. Commission Fédérale 5x5  

 
Alain SALMON :  

• Pas de sujet concernant des problèmes de température dans les salles, fermetures ou 
COVID.  

i. Répartition des places et cahiers des charges Championnats de 
France U15 Elite et U18 Elite (Saison 2023-2024) 

 
Alain SALMON présente, pour validation, la répartition des places par Ligue Régionale et le cahier 
des charges des Championnats de France U15 et U18 Elite pour la saison 2023-2024.  
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
 

2. Direction Générale / Direction Technique  
 

a. Point général 
 
Alain CONTENSOUX fait un point sur les arrivées et départs des salariés de la fédération.  
 

b. Direction Technique  
 
Alain CONTENSOUX :  

• Suite à la décision du Bureau Fédéral du 15 septembre 2018 et du Comité Directeur du 21 
octobre 2018 de valoriser financièrement auprès des clubs le temps de jeu des jeunes 
joueurs et joueuses, il propose les tableaux de répartition des sommes à reverser aux clubs 
(voir l’annexe 2). Les jeunes qui figurent dans ces listes le sont suite à un travail de la 
Direction Technique Nationale qui les identifie comme des potentiels Équipe de France A. 

 

Validation du Bureau Fédéral qui décide de ne pas verser les sommes inférieures à 100 €. 

 

• Un changement de stratégie a été effectué concernant les staffs des Équipes de France 
jeunes avec une ouverture souhaitée vers le secteur professionnel et la féminisation sur des 
postes de coachs responsables d’équipes et pas uniquement sur des postes d’entraîneurs 
adjoints.  
 
 
Il annonce les entraineurs des Équipes de France 5x5 : 

o U15F : Thierry MOULLEC 
o U16F : Arnaud GUPILLOTTE 
o U18F : Vincent BOURDEAU 
o U19F : Julien EGLOFF 
o U20F : Élise PRODHOMME  
o U15M : Stanislas HACQUARD 
o U16M : Nicolas ABSALON 
o U18M : Frédéric CRAPEZ 
o U19F : Lamine KEBE 
o U20M : Guillaume BIZADE 

 
Pour les Équipes de France 3x3 

o U17F : Sandra DIJON 
o U18F : Alexandra ARENA 
o U21F & U23F : Charlène COLLETTE 
o U17M : Geoffrey SABAR- 
o U18M : Anthony PLOYER 
o U21M & U23M : Sylvain MAURICE 
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Les staffs sont en cours de construction et les assistants seront annoncés ultérieurement. Il pourra 
y avoir une rotation entre les entraineurs principaux et leurs assistants. L’objectif en 5x5 est d’avoir, 
comme en 3x3, une majorité de femmes encadrantes dans le secteur féminin.  
 
De plus en plus d’entraineurs professionnels masculins ou féminins sont intéressés pour encadrer 
une Équipe de France.  

 
L’Intégration des entraîneurs se fait sous conditions : 

o Implication dans les valeurs et la cohérence de fonctionnement des sélections   
nationales 

o Adhésion à une ligne pédagogique et technique inspirée par les équipes de France 
A et mise en place par le Directeur de la Performance et des Équipes de France 

o Capacité à travailler en équipe avec les autres entraîneurs des sélections nationales 
5x5 & 3x3 

o Changements de statuts possibles (coachs & assistants) 
o Changements de secteurs possibles (secteur féminin et secteur masculin) 
o Pause tous les 2-3 ans ou formation continue 

 
Jacques COMMERES :  

• Point sur les liens FFBB/NBA en marge du match NBA à Paris le 19 janvier.  
Les joueurs du Pôle France seront mis à contribution pour les conférences d’entraîneurs en 
marge du match NBA (15 et 18 janvier). Cathy MELAIN et Ruddy NELHOMME interviendront 
lors des conférences pour les entraîneurs (clinics). Une conférence d’arbitres aura lieu le 16 
janvier à la FFBB avec notamment la participation d’Eddie VIATOR. Des matchs auront lieu 
pendant la semaine du 16 janvier au Pôle France. Les joueurs du Pôle France Yvan MAININI 
seront opposés à des équipes de la NBA Academy et d’Orange Academy (structure de la 
Fédération des Pays Bas équivalente au Pôle France). 
A noter également la présence du jeune espoir du Pôle France Ilan FIBLIEUL au Without 
Borders Camp du 17 au 19 février à Salt Lake City (Organisation FIBA/NBA). 

 

• Équipe de France A féminine 
Fenêtre internationale féminine en Lituanie et en Finlande. La sélection de 14 joueuses a été 
donnée le 9 janvier. La victoire contre la Lituanie est impérative pour verrouiller la première 
place du groupe et la qualification à l’Eurobasket Women 2023. 

 

• Équipe de France A masculine 
La liste des 14 joueurs retenus par Vincent COLLET sera diffusée vers le 20 janvier pour la 
fenêtre internationale de qualification à la Coupe du Monde 2023 (février 2023). 
Équipe de France masculine déjà qualifiée. 

 
• Équipes de France senior 3x3 

Elles évolueront pendant les fenêtres internationales 5x5 : 
o Féminines à Landerneau (stage et tournoi international) 
o Masculins à La Rochelle (stage et tournoi international) 

 

• Équipe professionnelle 3x3 
3 stages préparatoires sont organisés entre le 6 et le 21 janvier pour préparer la saison 2023. 

 
Il présente le programme des Équipes de France (voir l’annexe 3).  
 
 

3. Délégation 3x3  
 

a. Point général 
 
Yannick OLIVIER :  

• Des visites sont organisées sur les différents sites où se trouvent de nouveaux organisateurs 
d’Open +.  
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• La Commission a travaillé à l’organisation d’un tournoi U18 filles et garçons qui se déroulera 
dimanche dans le cadre de l’opération avec la NBA. Les équipes vainqueurs sont invitées à 
assister au match.  

• Les réunions d’accompagnement des Managers des Challengers et Light Quest ont débuté. 

• La Commission travaille à la mise en place de la formation des Managers Open + ainsi que 
sur le tournoi de l’Équipe de France Féminine de Landerneau et le tournoi Masculin de La 
Rochelle. 

• La désignation des Officiels pour la SuperLeague est en cours.  
 

b. Calendrier Circuit OPENS PLUS  
 
Yannick OLIVIER  

• Présente le calendrier du circuit Open Plus pour 2023 (voir l’annexe 4). 

• Concernant la journée du 3x3, une note va être finalisée et diffusée prochainement. 

• Une proposition de Challenge pour cette journée sera faite ultérieurement. 

• La semaine prochaine se tiendra un séminaire du Circuit Pro 3x3. Un point sur l’avancée 
des travaux sera présenté au Bureau.  

 
Jean-Pierre SIUTAT : le Président du Sénat souhaiterait mettre en valeur l’Orangerie pour Paris 
2024, dans les jardins qui appartiennent au Sénat. On pourrait y exposer des œuvres.  
Le sujet sera abordé avec le président du Comité de Paris.  
 
. 

4. Délégation Clubs & Territoires  
 

a. Point général  
 
Pierre DEPETRIS fait un bilan du dispositif Pass’Sport (voir l’annexe 5). Il rappelle que les clubs 
peuvent télécharger sur FBI (France Basket Information) les attestations d’affiliation leur permettant 
de bénéficier du dispositif.  
Thierry BALESTRIERE : une nouvelle communication sur ce dernier point sera faite auprès des 
clubs.  
 
Jean-Pierre SIUTAT : 30M€ de l’enveloppe dédiée au Pass’Sport ne seront pas dépensés. Le 
dispositif devrait être maintenu en 2023 et 2024, il faut cependant continuer de faire du bon travail 
sur ce dossier et progresser.  
 

b. Collectivités Locales et Infra 
 
Stéphane KROEMER :  

• Les 20 terrains mobiles de 2022 sont en cours de commande  et seront  logotés aux couleurs 
des 15 structures. 

• La campagne pour les terrains de 2023 a été lancée. Devant le faible nombre de retours, un 
rappel sera fait durant le séminaire des Dirigeants à Troyes. 

• Il constate une méconnaissance du dispositif sur le territoire. Une réunion en visioconférence 
aura lieu au début du mois de février. Elle réunira les Ligues, Comités et Clubs afin de leur 
expliquer le dispositif et répondre à leurs questions. 
Jean-Pierre SIUTAT souhaite qu’en plus d’informer notre réseau, nous touchions les maitres 
d’ouvrage que sont les Collectivités. Il souhaite également qu’une réunion soit organisée 
avec les Ligues Ultra Marines sur ce sujet.  
Stéphane KROEMER : les réseaux d’élus seront relancés, de même que les métropoles 
avec lesquelles nous allons travailler. Nous allons essayer de mettre en place une convention 
avec l’ANDIIS (Association Nationale des Directeurs et Intervenants d’Installations 
Sportives).  
Un travail est en cours afin de collaborer avec l’Association des Maires Ruraux. Jean-Pierre 
SIUTAT demande aux présidents de Comités présents leur ressenti concernant la 
connaissance des élus locaux des plans Infra et 5000 terrains. 
Il en ressort que peu d’élus connaissent ces dispositifs. Les Présidents de Ligues ou Comités 
qui soutiennent des projets doivent faire preuve de pédagogie auprès des élus locaux.  
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• Stéphane KROEMER : un guide d’animation des Playgrounds a été réalisé (voir la suite de 
l’annexe 5). Ce document sera disponible en format numérique. 

• Lors du prochain Bureau Fédéral, il proposera des attributions du reliquat du Plan Infra, soit 
environ 165 000 €. 

 
c. Équipements  

 
Pierre DEPETRIS annonce les sujets qui seront abordés lors de la prochaine réunion de la 
Commission Fédérale des Équipements qui aura lieu le 26 janvier 2023 (voir la suite de l’annexe 5). 
 

d. Commission Territoires  
 
Pierre DEPETRIS communique le thème de la prochaine réunion de la Commission Fédérale 
Territoires qui se déroulera le 14 janvier 2023 (voir la suite de l’annexe 5). 
 

e. Soutien aux ligues Ultra-Marines 
 
Pierre DEPETRIS :  

• Les aides au titre de la non-facturation des licences seront identifiées et un point à date sera 
fait avant le prochain Comité Directeur. 

• Un état des lieux des aides versées par la Fédération sera également présenté. 

• La Polynésie souhaite acquérir des terrains de 3x3. 
 

f. Clubs  
 
Gérald NIVELON présente des demandes d’affiliations (voir la suite de l’annexe 5) 

• Basket Club Jeunesse Sportive Sainte Rosienne et Basket Club de Salm – Avis positif de la 
Commission Fédérale Clubs 
  

Validation des deux demandes d’affiliation par le Bureau Fédéral. 

 

• Union Sportive Testerine Basket-Ball – Avis favorable au niveau territorial mais avis réservé 
de la Commission Fédérale Clubs concernant la viabilité financière de la structure. Gérald 
NIVELON souligne que la création de ce club ne peut pas nuire au basket local et qu’il est 
favorable à l’accord de l’affiliation. 
Une discussion s’engage.  
Thierry BALESTRIERE regrette qu’au niveau local les recherches n’aient pas été effectuées 
et que la Commission ait dû les faire.  

 

Validation de la demande d’affiliation par le Bureau Fédéral.  

 
g. Société et Mixités 

 
Pierre DEPETRIS : point des différents dossiers de la Commission (voir la suite de l’annexe 5). 
 

h. PSF :  
 
Pierre DEPETRIS :  

• La campagne 2022 est terminée. Il rappelle qu’il s’agit de fonds de l’État et que nous sommes 
contrôlés sur les sommes accordées. Par conséquent, les clubs qui n’ont pas fourni de 
comptes rendus financiers pour les actions soutenues en 2021 devront rendre des sommes 
qui leur ont été versées.  

• La campagne 2023 est en préparation. La note de cadrage sera présentée lors du Bureau 
Fédéral de février. 

 
Mathieu SOUCHOIS :  

• Les clubs qui n’ont pas fourni leur bilan financier ont été relancés plusieurs fois. 
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Il a participé à une réunion à l’ANS (Agence Nationale du Sport). Il a été annoncé une 
baisse des crédits. Il manquait selon lui de véritables propositions de la part du mouvement 
sportif face à cela.  

 
5. Secrétariat Général  

 
a. Point général 

 
Thierry BALESTRIERE (annexe 6) :  

• Le Bureau Fédéral du mois de juin aura lieu le vendredi 9 à Clermont Ferrand 

• L’organisation des réunions de zones du mois de mars est en cours. Il rappelle qu’il souhaite 
que ces réunions aient lieu le samedi afin de permettre au plus grand nombre de participer. 

• Le Séminaire des Dirigeants initialement prévu lors du week-end des Coupes de France est 
annulé. En effet, le séminaire de Troyes ayant lieu cette année, cela semble redondant.  

• Une réflexion est en cours concernant l’organisation de la réunion des Secrétaires et 
Trésoriers de Ligues en septembre 2023. 

 
b. Composition des commissions : 

 
i. Commission Clubs 

 
Il propose le remplacement de Mme Sandra DIJON par Mme Corinne LEDOUX au sein de la 
Commission Fédérale Clubs. 
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
ii. Commission Collectivités Locales et Infra  

 
Thierry BALESTRIERE : propose l’ajout de Mme Marina JEOFFREY à la Commission Fédérale 
Collectivités Locales et Infra (voir l’annexe 7). 
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
iii. Commission Territoires 

 
Thierry BALESTRIERE : propose plusieurs retraits de la Commission Fédérale Territoires (voir 
l’annexe 8) 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
c. Séminaire des Dirigeants – Point d’avancement de l’organisation 

 
Thierry BALESTRIERE présente le programme du séminaire ainsi que les ateliers thématiques (voir 
la suite de l’annexe 6). 
Il souligne que 10 structures ne seront pas représentées dont 8 métropolitaines. De plus, 9 structures 
n’auront qu’un représentant.  
 

d. Calendrier administratif 2023-2024 
 
Thierry BALESTRIERE souhaite que pour le Bureau Fédéral du 3 février, tous les pôles lui aient 
communiqué les dates des réunions et évènements à inscrire au calendrier administratif 2023-2024. 
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6. Trésorerie  
 

a. Point général 
 
Jean-Pierre HUNCKLER : nous surveillons l’évolution des licences. Nous en sommes à +14% par 
rapport à la même période la saison dernière. Nous allons devoir travailler à la façon de conserver 
ces licenciés. 
 
 

7. Délégation Marque  
 

a. Point général 
 
Jean-Pierre HUNCKLER excuse Raymond BAURIAUD qui est à une journée avec le partenaire 
Suzuki . 

• Les finales de la Coupe de France se dérouleront sur le même format que l’année dernière. 
Une négociation est en cours avec l’Équipe afin de diffuser les rencontres finales Sénior. 

La billetterie marche très bien, le taux de remplissage est excellent. 

• Un accord a été signé avec France Télévisions pour la diffusion du match de LFB Basket 
Landes/Lyon le 22 janvier sur France 3 Régions. 

• Des activations sont prévues durant la semaine NBA à Paris, notamment à la NBA House 
aux Invalides. 

• Suite à un accord avec 2K, le maillot de l’Équipe de France sera disponible sur le jeu NBA 
2K. Une équipe de France sera constituée pour disputer la compétition d’esport organisée 
par la Fiba. 

•  

• Des contraintes sont à venir concernant le sponsoring via des sociétés de paris sportifs qui 
risquent d’avoir quelques contraintes supplémentaires de la part de l’ANJ notamment sur la 
communication vers les plus jeunes. 

o Amélie MOINE : a priori il n’y aurait pas de volonté d’interdire totalement le partenariat 
des paris sportifs, mais uniquement le naming des enceintes sportives. Actuellement, 
nous ne savons pas où en est la rédaction du texte. 

• Concernant le patrimoine,  la Gazette du Musée va être diffusée. Les statuts  du Musée sont 
en cours de finalisation.  

 
 

8. Délégation Formation & Emploi  
 

a. Point Général  
 
Christian AUGER :  

• Le COPIL (Comité de Pilotage) de lancement du projet de nouvelle plateforme de E-learning 
qui remlacera Sporteef a eu lieu le 5 janvier 2023. 

• Il présente les différentes sessions de formations sur le logiciel Agate (voir l’annexe 9). Les 
retours sur cette formation sont très bons. Elle durera jusqu’au 13 mars 2023.  

• Il fait un point sur les prochaines dates des Job Dating (voir la suite de l’annexe 9). 
 

b. Formation du technicien 
 
Christian AUGER : 

• Annonce l’ouverture des candidatures aux sessions DEJEPS/DEFB (Diplôme d’Etat de la 
Jeunesse, de l'Éducation populaire et du Sport / Diplôme Entraineur fédéral de basket) 
2023/2024 (voir la suite de l’annexe 9) 

• Présente les séminaires de revalidation des entraineurs (voir la suite de l’annexe 9) 

• La formation de formateurs au certificat de spécialité (CS) 3x3 (CS 10 du DETB - Diplôme 
d’Entraineur Territorial de basket) s’est déroulée à Bourges les 16 et 17 décembre 2022 
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c. Statut du technicien  
 
Christian AUGER :  

• Bilan des notifications des pénalités automatiques de la fin des rencontres aller des 
championnats ou de la première phase des championnats U15 et U18 (voir la suite de 
l’annexe 9). 

• Présente le travail en cours sur les modifications règlementaires à venir (voir la suite de 
l’annexe 9). 

• Présente la demande de dérogation du club de Gries Oberhoffen BC en U15 M qui souhaite 
bénéficier du paragraphe IV A du statut afin de remplacer l’entraineur de son équipe U15M 
au profit de son entraineur adjoint (voir l’annexe 10). Il propose de déroger à la règle 
d'appartenance au club la saison passée, étant précisé que la coach remplit les autres 
conditions du paragraphe IV A du statut. 
Aux conditions suivantes : 

o Cette dérogation s'applique sur la deuxième phase du championnat U15M 
o Obligation d'obtenir le DEFB (Diplôme Entraineur Fédéral de basket) avant la fin de 

la saison 2022-2023 
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
d. Ressources & Numérique. Plateforme d’échange et suivi vidéo 

 
Tahar ASSED :  

• Présente la plateforme « exchange » existante permettant de déposer et échanger les 
matches de championnat Elite U15 féminins et masculins, en liaison avec le PPF (Projet de 
Performance Fédéral). 

• Il avait été demandé que les CTS aient accès à cette plateforme pour les U15 F et M. 

• La Ligue de développement créée depuis 2 ans, utilise également cette plateforme dont le 
coût est élevé. 

• Il s’avère de plus, que seule la moitié des matchs est mise en ligneIl propose donc l’arrêt de 
la plateforme pour les championnats U15 féminins et masculins à compter de la saison 
prochaine. 

 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
 

e. Officiels 
 
Christian AUGER : actuellement, les notes des arbitres observés par un observateur stagiaire lors 
de sa validation pratique ne sont pas prises en compte dans le quota d'observations de l'arbitre. 
Il propose que, dès la saison prochaine :  

• Les notes obtenues lors de la validation pratique d'un observateur stagiaire soient 
comptabilisées si l'observation est jugée probante par le superviseur (cas où l'observateur 
est validé au niveau pressenti) 

• Les notes obtenues lors de la validation pratique d'un observateur ne soient pas 
comptabilisées si l'observation n'est pas jugée probante par le superviseur (cas où 
l'observateur n'est pas validé au niveau pressenti). 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
f. Charte des Officiels saison 2021/2022 

 
Christian AUGER : il s’agissait de la dernière saison de la Charte des Officiels. Il propose, dans 
l’annexe 9, la répartition de la part des Comités des pénalités de la saison 2021-2022. Ces sommes 
ont été validées lors du Comité Directeur de décembre mais pas encore facturées.  
 
Gérald NIVELON propose qu’une bonification soit faite par rapport aux demandes des Comités qui 
ont déposé un dossier PSF pour leur éviter un nouvel appel à projets. 
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Le Bureau Fédéral valide la prise en compte du PSF dans la répartition des pénalités de la 
Charte des Officiels. 

 
Thierry BALESTRIERE rappelle que dans la Charte des Officiels il y avait des obligations liées aux 
désignations, pas uniquement des débits et crédits. Ce point ne doit pas être perdu de vue.  
 
Christian AUGER : nous avons constaté une augmentation de 71% des stagiaires départementaux. 
Ce qui signifie que beaucoup de départements ont mis en place des actions de formation.  
 

g. Commission Fédérale des dirigeants et adhérents  
 
Patrick COLLETTE : point sur les Carrefours d’Echanges qui se tiendront le 12 janvier 2023, pour la 
première fois en visioconférence (voir la suite de l’annexe 9). 
 

h. Commission Fédérale Emploi 
 
Christian AUGER : un appel à candidatures a été lancé auprès des Ligues Régionales afin 
d’organiser les Job Dating de 2023. Il y a 24 dates à planifier.  
 
 

9. Délégation Haut Niveau  
 

a. Modifications règlementaires LFB (marketing)  
 
Carole FORCE propose des modifications règlementaires à intégrer au Guide Communication 
Marketing LFB (voir l’annexe 10). Elles concernent : 

• Les tenues de Match 

• La charte terrain 

• La panneautique LED 
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
Le montant des pénalités financières en cas de non-respect de ces règles sera proposé au Bureau 
de mars.  
 
Jean-Pierre SIUTAT félicite les équipes qualifiées en Eurocup Women. 
Thierry BALESTRIERE souligne la qualité du match Bourges/Lyon diffusé sur Sport en France.  
 

b. LF2 
 
Carole FORCE : une réunion des clubs de LF2 aura lieu. Le sujet de la structuration des clubs et 
des centres d’entrainements sera abordé. En effet, de nombreux clubs ont besoin d’être 
accompagnés car sur les 11 clubs de LF2, au moins 5 ne sont pas prêts à accéder à la LFB. 
 

c. NM1 
 
Alain SALMON : mardi aura lieu une réunion des clubs de NM1. Le sujet des jokers médicaux sera 
abordé. Cette réunion sera en visioconférence. Une réunion en présentiel est prévue en fin de 
saison. 
Il souligne la bonne relation entretenue avec les clubs.  
 
Jean-Pierre SIUTAT souhaite qu’une réunion des clubs de NF1 soit organisée.  
 

d. Haut Niveau des Officiels (HNO) 
 
Paul MERLIOT :  

• Il y a une réclamation au sujet du match entre Tarbes et Loon Plage en NM1. Il demande à 
ce qu’une réflexion soit ouverte sur l’autorisation de l’utilisation de la vidéo pour l’instruction 
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des réclamations pour les divisions haut-niveau dès la saison prochaine, et pas uniquement 
en Betclic Elite et ProB. 

• Mardi prochain se tiendra une réunion des arbitres de Haut Niveau. L’objectif est de réduire 
de 40 à 30 le groupe des arbitres de Betclic, d’augmenter leur indemnité mais en échange, 
ils seraient totalement disponibles. Cela les rendrait quasiment professionnels. Il souhaite 
que cela aboutisse pour la Leaders Cup. 

• Les observateurs doivent également être professionnalisés.   
 
 

10. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles  
 

a. Point général  
 
Stéphanie PIOGER fait un point sur l’actualité des différents dossiers en cours (voir l’annexe 11). 
 

b. Demande de dérogation 
 
Stéphanie PIOGER présente une demande de dérogation (voir la suite de l’annexe 11) concernant 
un jeune joueur évoluant en U18 Elite qui, suite à son exclusion scolaire, a eu sa convention de 
formation rompue par son club et qui souhaiterait pouvoir évoluer avec l’équipe NMU18 Elite de son 
nouveau club. 
Elle rappelle que règlementairement, un joueur ne peut représenter qu’un seul club dans un 
championnat de France au cours d’une même saison. 
 
Cependant, elle propose, à titre exceptionnel et dérogatoire, d’autoriser la représentation d’un 2e 
club de championnat de France.  
 

Validation du Bureau Fédéral sous réserve que le joueur ne prenne pas part aux éventuelles 
rencontres entre les deux clubs si ces derniers devaient s’affronter lors des phases finales 

du Championnat Nationale Masculine U18 Elite 2022/2023. 

 
c. Analyse des dossiers de chambre d'appel  

 
Stéphanie PIOGER présente un point du nombre de dossiers traités par la Chambre d’appel (voir la 
suite de l’annexe 11). 
Une discussion s’engage quant à l’intérêt d’augmenter les droits d’appel qui est finalement écarté. 
 

d. Traitement disciplinaire du cumul des fautes techniques 
 
Stéphanie PIOGER présente le traitement disciplinaire du cumul des fautes techniques et ses 
incidences sur FBI et e-Marque V2 (voir la suite de l’annexe 11). 
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
e. Résultats sur le croisement des fichiers (paris sportifs) 

 
René KIRSCH présente les résultats du croisement des fichiers des paris sportifs validés lors du 
Comité Directeur des 18 et 19 février 2022 (voir la suite de l’annexe 11) et propose les modalités 
d’ouverture de procédures disciplinaires LNB et FFBB pour les licenciés en infraction. 
 

Validation du Bureau Fédéral.  
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11. Délégation Pratiques Fédérales  

 
a. Commission Fédérale Vivre Ensemble  

 
i. Labels VxE et Informations diverses  

 
Sébastien DIOT :  

• Présente un point des labels Vivre Ensemble attribués pour la période du 2 décembre 2022 
au 6 janvier 2023 (voir l’annexe 12).  

• La labellisation fonctionne très bien, y compris en Micro Basket. 

• L’Équipe de France Esport va participer à la compétition européenne organisée par la FIBA 
les 22 et 25 janvier. Tout sera diffusé sur notre chaine Twitch. Le plateau est très relevé mais 
nous pouvons espérer être dans les trois premiers.  

• Il présente le nouveau clip de présentation du BaskeTonik (voir la suite de l’annexe 12). 

• Suite à la demande formulée par Gérald NIVELON, un comparatif des clubs détenant des 
labels EFMB et/ou Micro Basket a été effectué. Il en présente les résultats (voir la suite de 
l’annexe 12). 

 
 
 

12. Questions diverses  
 
Jean-Pierre HUNCKLER : concernant les bracelets de fidélisation, nous en avons 45 000 en stock. 
Nous devons cependant repasser commande de certaines couleurs, or depuis la commande 
précédente, les tarifs ont augmenté de 20%. 
Jean-Pierre SIUTAT : il n’est pas cohérent que la fédération perde de l’argent parce que des Comités 
Départementaux n’appliquent pas la politique fédérale. 
 
Gérald NIVELON souligne le manque de représentation de la diversité sur l’affiche de la Journée du 
3x3.  
Jean-Pierre SIUTAT souhaite que cette affiche ne soit, pour l’instant, pas intégrée au mailing club. 
Un nouveau visuel sera proposé. 
 
Paul MERLIOT demande si le Ministère a rendu son arbitrage quant au cumul des mandats des 
présidents régionaux. 
Jean-Pierre SIUTAT : nous attendons toujours les arbitrages ; un webinaire sera ensuite organisé 
par le CNOSF et le MSJOP, en présence des fédérations. 
Amélie MOINE : nous aurons des réponses au mieux fin janvier ou février. Le débat porte toujours 
sur la définition du sportif de Haut Niveau. Au niveau régional, rien n’est décidé pour le moment. 
 
 
 
 
Prochaine réunion du Bureau Fédéral le vendredi 3 février 2023. 
 


